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EURO – Anglais 

EN SECONDE 
un trimestre : Histoire-Géographie (HG)  
un trimestre : Physique-Chimie (PC) 
un trimestre : Sciences de la Vie et de la Terre (SVT) 
75 places maximum réparties dans 3 classes  
élèves d’euro regroupés par 25 maximum 
1h par semaine 
en plus des cours normaux, en français, de ces trois matières 

è les élèves pratiquent chacune des 3 disciplines durant 1 trimestre, 
afin de choisir la matière qu'ils continueront en première 

è des élèves de tous niveaux sont acceptés 

EN PREMIÈRE ET TERMINALE 
HG ou PC ou SVT 
Matière au choix de l’élève, quelles que soient les spécialités de Première 
et Terminale 
1h par semaine 
en plus des cours normaux, en français, de la matière choisie (qu’il s’agisse 
d’une matière de tronc commun ou de spécialité) 

è La pratique en petit groupe permet de gagner en aisance à l'oral et 
aide à consolider la maîtrise de vocabulaire spécifique à la matière 
choisie 

è Avoir choisi euro est valorisé dans le dossier Parcoursup 
è L’euro est une préparation aux enseignements du supérieur qui 

pourront être délivrés en anglais 

 

L’EURO AU BACCALAURÉAT 
Les élèves inscrits en section européenne : 

- suivent les matières de tronc commun (dont l’anglais) et les spécialités  
avec les autres élèves 

- passent les mêmes épreuves terminales que les autres élèves 
- passent un oral d’euro en fin de Terminale, interrogés par deux 

professeurs du lycée (un professeur d’anglais et un professeur d’HG ou 
PC ou SVT). 

La mention section européenne (anglais) est attribuée au baccalauréat si : 
- le candidat a suivi euro en Première et en Terminale 
- sa moyenne d’anglais de Première et Terminale est d’au moins 12/20 
- sa note finale d’euro (pour 80%, la note à l’oral d’euro de fin de 

Terminale et pour 20 %, la moyenne des notes obtenues en euro au 
cours de l’année de Terminale) est d’au moins 10/20 

La note finale d’euro est intégrée, comme un devoir, à la moyenne d’anglais 
du troisième trimestre de Terminale : c’est sa seule façon de compter dans 
le contrôle continu. 

L’euro n’est pas comptabilisé coefficient 2 comme les options facultatives. 
L’euro n’est pas considéré comme une option facultative. 
 
 


